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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du nnardi 1er fevrier 2022

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
La séance s'est tenue dons la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine.

co
C UR
'NACRE
COMMUNAL. DE COMMUNES

PRESENTS: M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire
M. Franck JOUY, Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, Mme Sylviane SIEGFRIED, M. Christian
MICHEL,
Maires-Adjoints.

Mme Pavia CLAQUIN, M. Didier JEAN, Mme Cassandre JOUY, M. Franck LEROYER, M. Patrick MARIE, M.
Pierre MORIN, Mme Catherine MOZAIVE, M. Gilles REBIERRE-ROSE, Mme Amarjit RIVIERE, Mme
Jacqueline WENTZEL,
ConseillersMunicipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

ABSENTS EXCUSES: Mme Cindy SIMON pouvoir a M. Jean -Luc GUINGOUAIN
Mme Catherine RHOD pouvoir a M. Franck JOUY

ABSENT: M. Benjamin NITOT

ORDRE DU JOUR:

RESSOURCES HUMAINES :

• Modification de la duree hebdomadaire de service d'un emploi d'adjoint technique territorial a
temps non complet.

• Protection sociale complementaire.
• Organisation du temps de travail.

FINANCES COMMUNALES :
• Ouverture de credits budgetaires anticipes.
• Demande de fonds de concours a la Communaute de Communes Cceur de Nacre pour

l'annenagement paysager du Parc des Chasses.

DIVERS:
• Autorisation de signature de la convention relative a la vegetalisation a titre precaire du

domaine public avec ('association LAND GROWAN au Pied du Mur.
• Association nationale des Elus du Littoral (ANEL) : communiqué de presse sur la demande du

report de consultation sur la liste des communes concernees par le recut du trait de cOte.
• Demande d'autorisation a la Prefecture pour ('extension de la video protection afin d'obtenir

une subvention au titre du FIPD.

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire ouvre la séance a 19h00 apres verification du quorum.

Monsieur le Maire demande a ce qu'un point soit ajoute a l'ordre du jour :
- FINANCES : Demande d'exoneration des loyers de ('epicene durant Les travaux.

Accord du conseil a l'unanimite.
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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Seton ['article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales, au debut de chacune des
seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour assurer les fonctions de
secretaire de séance.

Mme Cassandre JOUY se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette reunion.

Accord du conseil a l'unanimite.

Monsieur le Maire donne la parole a Mme Jacqueline WENTZEL, qui lui a fait parvenir par mail des
questions ecrites ci-dessous :
Les reponses sont apportees par Monsieur le Maire dans le cadre de la séance du conseil :

Question : - Capteurs CO2 : La commune a-t-elle pris connaissance du devis Legallais ?
Je signale, si besoin est, que l'Etat accorde une subvention aux collectivites equipant les
classes (demande a effectuer aupres de la Prefecture avant fin avril).
A titre d'exemple, la commune de Luc a fait l'achat de 8 capteurs pour un montant de
1 142,40 euros TTC, dont 6 pour les classes. A ce titre, elle peut beneficier d'une
subvention de 2 euros par eleve (annee 2020-2021), soit 296 euros (source : conseil
municipal du 24 janvier diffuse en direct).

D Reponse : L'inspectrice d'academie a pris contact avec nous pour connaitre ['intention
de la commune pour la pose de capteurs. Des devis ont ete demandes et reps et feront
('objet d'une reflexion pour une prise de decision.

Pour information, le niveau de subvention de l'etat est decompose connme suit :
1. CoOt de 2€ par eleves x 113 eleves soit un montant de 226 €.
2. 50€ par capteur.
3. CoOt d'acquisition reel TTC

La subvention versee tiendra compte du plus petit montant des trois plafonds.

Question : - Noel des ecoles : qui choisit les spectacles presentes aux enfants ? Le groupe scolaire
et/ou la commune (quels elus) ? Quel est le budget consacre ? -

> Reponse : c'est Mme Sylviane SIEGFRIED, nnaire-adjointe en charge de ['animation qui
choisit les spectacles present& aux enfants. L'association - Touches d'Histoire >> a
produit son spectacle sur 2 sites : a recole pour les maternelles et a la salle Linglonia
pour les primaires. Le coOt des spectacles keit de 808 €.

Question : - INOLYA : suite au permis de construire accorde le 5 novembre 2020, le lancement des
travaux au Clos des Sages etait prevu au cours du 3eme trimestre 2021. Or, a ce jour, be
chantier nest pas commence. Avons-nous des informations a ce sujet ? ”

D Reponse : il y a eu du retard du au contexte sanitaire. 2 consultations se sont averees
infructueuses. Le maitre d'ouvrage est en cours de lancement d'une 3eme consultation.

Question : - Parc Residentiel de Loisirs route de Tailleville : be projet est-il toujours d'actualite ? -

D Reponse : une commission d'urbanisnne est programmee en lien avec ce projet et le
PLUi - plan local d'urbanisme intercommunal.

Question : - Mobilier urbain publicitaire : avons-nous un marche avec un concessionnaire ? Si oui, pour
quelle duree ? -

D Reponse : nous avons 2 concessions en cours avec des fins de contrats avec Medialine et
Cadres Blancs. Une consultation sera prochainement lancee

POINTS A L'ORDRE DU JOUR:

1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2021

Mme WENTZEL fait une remarque concernant l'oubli d'un paragraphe sur la place du 6 juin, a savoir :

Requalification de la place du 6 juin
Le PV reprend ['exposé de Raphael L'HOTELLIER sauf le paragraphe suivant, a savoir :
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- Le maitre d'ouvrage creera egalement une commission technique dont le role sera de preparer les
travaux du jury en effectuant une analyse objective des dossiers de candidature puis des projets. Sa
composition est determinee par le maitre d'ouvrage, et comprendra notamment ('Assistant a Maitre
d'Ouvrage de ('operation ainsi qu'un habitant volontaire. »

Capteurs CO2

La commune de Luc-sur-Mer a egalement equipe ses classes (interview adjointe 30 aoCit publiee sur
leur site Facebook). Or seules les communes de Bernieres-sur-Mer et Douvres-la-Delivrande sont citees.
Monsieur GUINGOUAIN repond que cela sera modifie dans le compte-rendu.

Le proces-verbal du conseil municipal du 16 decembre 2021 est adopte a l'unanimite.

Arrivee de Mme Amarjit RIVIERE a 19h30.

2. MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE SERVICE D'UN EMPLOI D'ADJOINT TECHNIQUE
TERRITORIAL.

La modification du temps de travail d'un emploi doit toujours etre justifiee par les necessites de
service.

Dans tous les cas, la diminution du temps de travail d'un emploi a temps complet constitue une
suppression de poste.

S'agissant dune modification, a la baisse ou a la hausse de la duree hebdomadaire d'un emploi a temps
non complet, superieure a 10% du temps de travail initial ou faisant perdre le benefice de l'affiliation a
La CNRACL :

- elle est assimilee a la suppression de l'emploi d'origine suivie de la creation d'un autre poste dote
d'un nouveau temps de travail : l'avis du Comite Technique est donc requis et doit etre prealable a
La decision de l'organe deliberant;

- une Declaration de Vacance d'Emploi doit etre publiee avant sa date d'effet.

Le conseil municipal,

Sur rapport de Monsieur le Maire,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97,

Vu le decret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifie, portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nomnnes sur des emplois permanents a temps non complet,

Vu le tableau des emplois,

Vu l'avis du comite technique en date du 27 janvier 2022,

Considerant la necessite de modifier la duree hebdonnadaire de travail d'un emploi d'adjoint technique
permanent a temps non complet (22 heures hebdomadaires) en raison d'un changement d'affectation
de poste,

Apres avoir entendu le Maire dans ses explications connplementaires, le conseil municipal, apres en
avoir delibere et a l'unaninnite des membres presents,

DECIDE:

> La suppression, a connpter du ler fevrier 2022, d'un emploi permanent a non complet (a 22
heures hebdomadaires) d'adjoint technique territorial,

D La creation, a compter de cette meme date, d'un emploi permanent a non complet (a 28
heures hebdomadaires) d'adjoint technique territorial,

D D'inscrire au budget les credits correspondants.

3. PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

Depuis 2007, dans le cadre de leur politique d'accompagnement social a l'emploi, les collectivites
Locales et leurs etablissennents ont la possibilite de participer financierement aux contrats souscrits par
leurs agents en matiere de sante et/ou de prevoyance, pour faciliter l'acces aux soins et couvrir la
perte de remuneration en cas d'arret prolonge de travail lie a une maladie ou a un accident.
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Ce dispositif de protection sociale complementaire permet actuellement aux employeurs publics de
participer :

- Soit au cout des contrats individuels souscrits directement par les agents des lors que ceux-ci
sont labellises, c'est-à-dire references par des organisnnes accredites,

- Soit au coCa des contrats souscrits par les employeurs eux-mennes aupres de prestataires
nnutualistes, dans le cadre de conventions dite de participation signee apres une mise en
concurrence afin de selectionner une off re repondant aux besoins propres de leurs agents. Cette
procedure peut etre conduite par la collectivite elle-meme ou etre confiee au Centre de gestion
agissant de maniere groupee pour toutes les collectivites interessees.

Pour leur part, depuis le ler janvier 2016, les employeurs du secteur prive ont ['obligation de proposer
une couverture complementaire de sante collective a ['ensemble de leurs salaries, avec une obligation
de financement au minimum de 50% de la cotisation. Les salaries, quant a eux, ont en principe
['obligation d'adherer a la nnutuelle collective.

Dans le but d'harmoniser les pratiques et les droits entre la fonction publique et les entreprises
privees, le legislateur a souhaite engager une reforme de la protection sociale complementaire a
travers la loi du 6 aoCa 2019 de transformation de la fonction publique.

Les nouvelles obligations en matiere de protection sociale complementaire :

Prise en application de cette loi, l'ordonnance n°2021-175 du 17 fevrier 2021 redefinit la participation
des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complementaire de leurs
agents fonctionnaires et contractuels de droit public.

Dans l'attente des decrets d'application qui devraient paraitre d'ici la fin de l'annee, un certain
nombre de dispositions sont d'ores et déjà connues.

Ainsi, la participation financiere des employeurs publics, jusqu'a present facultative, deviendra
obligatoire au :

- ler janvier 2025 pour les contrats de prevoyance souscrits par la voie de la labellisation ou de la
convention de participation. L'aide de l'employeur sera au minimum de 20% d'un montant de
reference precise par decret,

- 1er janvier 2026 pour les contrats de sante souscrits par la voie de la labellisation ou de la
convention de participation. L'aide de l'employeur sera alors de 50% minimum d'un montant de
reference precise par decret.

Neanmoins, pour les conventions de participation déjà mise en place avant le ler janvier 2022, les
dispositions de l'ordonnance ne seront applicables aux employeurs publics qu'au ternne des conventions.

Pour la mise en ceuvre de cette reforme au niveau local, l'ordonnance prevoit que les collectivites et
leurs etablissements organisent, au sein de leurs assemblees deliberantes, un debat sur la protection
sociale complementaire dans un Mai d'un an a compter de la publication de l'ordonnance, soit
avant le 18 fevrier 2022 puis, regulierement, dans un delai de 6 mois a la suite du renouvellement
general de ces assennblees.

Ce debat doit notamment porter sur les enjeux de la protection sociale complementaire, la nature des
garanties envisagees, le niveau de participation de la collectivite et sa trajectoire, le calendrier de
mise en ceuvre et l'eventuel caractere obligatoire des contrats sur accord majoritaire.

Concernant ce dernier point, il est rappele que l'ordonnance n°2021-174 du 17 fevrier 2021 relative a
la negociation et aux accords collectifs dans la fonction publique, prevoit que des accords peuvent etre
conclus et signes au niveau local dans le cadre de negociations entre les organisations syndicates
representatives de fonctionnaires et l'autorite territoriale. En cas d'accord majoritaire portant sur les
modalites de la mise en place d'un contrat collectif (convention de participation), cet accord pourra
prevoir :

- Le niveau de participation de l'employeur au financement de la protection sociale
complementaire en . sante » et/ou - prevoyance >>.

- L'adhesion obligatoire des agents a tout ou partie des garanties que ce/ces contrats collectifs
comportent.

Les enieux du dispositif de protection sociale complementaire :

Pour les agents, la protection sociale connplementaire represente un enjeu important compte tenu
notannment de l'allongement de la duree des carrieres et des problemes financiers et sociaux que
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peuvent engendrer des arrets de travail prolonges et/ou repetes. Dans bien des cas, le placement en
demi-traitement ou le recours a des soins coUteux, entraine des difficultes de tous ordres et parfois
des drannes humains. L'objectif de la refornne est donc bien de tendre vers une couverture totale des
agents de la fonction publique territoriale, a l'instar des salaries du prive aujourd'hui.

Pour Les employeurs territoriaux, it s'agit d'une veritable opportunite de valoriser leur politique de
gestion des ressources humaines. En prenant soin de leurs agents, Les collectivites creent une
dynamique positive et accroissent l'attractivite des emplois qu'elles ont a pourvoir. In fine, l'objectif
est de garantir la qualite de service rendu aux habitants de leur territoire.

Cette protection sociale vient completer les dispositifs de prevention des risques au travail, de gestion
previsionnelle des ennplois et des competences existants et concourt a limiter la progression de
l'absenteisnne.

Seton un barometre IFOP pour la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) de decennbre 2020, la
couverture des agents est la suivante :

— 2/3 des collectivites interrogees participent financierement a la complennentaire sante: 62% ont
choisi la labellisation et 38% la convention de participation. Le nnontant de la participation
s'eleve en nnoyenne a 18,90 euros par mois et par agent (contre 17,10 euros en 2017).

— Plus des 3/4 des collectivites interrogees participent financierennent a la complementaire
prevoyance : 62% ont choisi la convention de participation et 37% la labellisation. Le montant de
La participation s'eleve en moyenne a 12,20 euros par mois et par agent (contre 11,40 euros en
2017).

Les employeurs publics locaux qui declarent participer financierement a la protection sociale
complementaire de leurs agents en sante et/ou en prevoyance mettent en avant que cette
participation financiere ameliore Les conditions de travail et la sante des agents, l'attractivite de la
collectivite en tant qu'employeur, le dialogue social et contribue a la motivation des agents. Cette
participation financiere doit s'apprecier comme un veritable investissement dans l'humain et non sous
un angle purennent budgetaire.

Pour rappel, la complementaire sante » concerne le remboursement complementaire des frais
occasionnes par une maladie, une nnaternite ou un accident, afin de diminuer le reste a charge de
['assure.

Taux de remboursement moyen
de la Securite Sociale

Honoraires des medecins et specialistes 70%

Honoraires des auxiliaires medicaux 60%
(infirmiere, kine, orthophoniste...)

Medicaments 30% a 100%

Optique, appareillage 60%

Hospitalisation 80%

Dans le cadre de la conclusion d'une convention de participation sante ”, le contrat collectif devra
etre propose aux agents actifs mais aussi aux retraites (solidarite intergenerationnelle) et couvrir Les
garanties minimales suivantes :

— La participation de ['assure aux tarifs servant de base au calcul des prestations des organismes de
securite sociale,

— Le forfait journalier en cas d'hospitalisation,

— Les frais pour les soins dentaires prothetiques ou d'orthopedie dentofaciale et pour certains
dispositifs medicaux a usage individuel admis au remboursement.

Un decret determinera le niveau de prise en charge de ces depenses ainsi que la liste des dispositifs
medicaux pour soins dentaires et optiques entrant dans le champ de cette couverture.

S'agissant de la prevoyance » ou garantie maintien de salaire celle-ci pernnet aux agents de se
couvrir contre Les aleas de la vie (maladie, invalidite, accident non professionnel, ...) en lair assurant
un maintien de remuneration et/ou de leur regime indemnitaire en cas d'arret de travail prolonge. II
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est rappele qu'au-dela de trois mois d'arret pour maladie ordinaire, ['agent concerne perd la moitie de
son salaire et, au-dela de douze mois, la totalite.

La couverture des risques en matiere de « prevoyance » concerne :

- L'incapacite de travail : maintien de remuneration pendant la periode de demi-traitement pour
nnaladie,

- L'invalidite : maintien de remuneration pendant la periode allant de la reconnaissance
d'invalidite jusqu'a rage legal de depart a la retraite,

- L'inaptitude : poursuite de l'indemnisation apres l'invalidite, par un complement de retraite
sous forme de capital afin de compenser la perte de retraite due a l'invalidite, a partir de rage
legal de depart a la retraite,

- Le deck : indemnisation correspondant a 100% de la remuneration indiciaire annuelle brute en
cas de deces en activite.

Dans le cadre de la conclusion d'une convention de participation, il est possible de decider des
garanties minimales proposees aux agents, de l'assiette de cotisations incluant le traitement indiciaire,
La nouvelle bonification indiciaire et/ou le regime indemnitaire et des prestations versees (maintien de
remuneration pouvant aller de 80% a 95% du traitement net).

L'acconnpagnement du Centre de Gestion:

L'ordonnance du 17 fevrier 2021 prevoit que les Centres de Gestion ont pour nouvelle mission
obligatoire, a connpter du ler janvier 2022, la conclusion de conventions de participation en - sante -
et . prevoyance » a l'echelle departementale ou supra-departennentale, en association notamment
avec d'autres Centres de Gestion.

Cette mission s'accomplissant sans nnandat prealable, une enquete aupres des employeurs locaux doit
permettre de recueillir les besoins et d'affiner les statistiques de sinistralite pour les integrer dans le
cahier des charges de consultation des prestataires. Les collectivites et etablissements publics pourront
adherer a ces conventions departementales (ou supra-departementale) par deliberation, apres avis du
Comite technique, et signature d'une convention avec le Centre de Gestion.

L'adhesion a ces conventions denneurera naturellennent facultative pour les collectivites, celles-ci
ayant la possibilite de negocier leur propre contrat collectif ou de choisir de financer les contrats
individuels labellises de leurs agents.

La conclusion d'une convention de participation a l'echelle departennentale ou supra-departementale
vise, d'une part, a une harmonisation des politiques d'accompagnement social a remploi au sein d'un
territoire et, d'autre part, pernnet une plus grande nnutualisation des risques ce qui rend plus attractif
le rapport prix/prestations.

Dans ce cadre, trois Centres de Gestion normands (Calvados, Orne et Seine -Maritime) ont decide de
mener ensemble une etude et de beneficier d'une assistance a maitrise d'ouvrage (AMO) commune
pour la conclusion de leurs conventions de participation sante et prevoyance. ll est precise que chaque
Centre de gestion restera l'interlocuteur unique des collectivites de son departement qui souhaitent
adherer a l'une et/ou l'autre des conventions de participation.

En ['absence des decrets d'application permettant d'engager la procedure de consultation, les Centres
de gestion partagent l'objectif de proposer les deux conventions de participation . sante » et
. prevoyance » a compter du 1er janvier 2023.

Le(s) dispositif(s) existants au sein de la collectivite et les perspectives d'evolution :

Au-dela de ces elements, le debat au sein de rassemblee deliberante pourra porter egalennent sur des
points specifiques a la collectivite, notamment :

— Un kat des lieux des garanties actuellement proposees, type de contrat (individuel
labellise/collectif convention de participation), du nombre d'agents beneficiaires et du montant
de la participation financiere actuelle

— L'eventuelle mise en place de negociation en vue d'aboutir a un accord majoritaire local avec
les organisations syndicates

— La nature des garanties et le niveau de participation envisages d'ici 2025/2026

— Le positionnement de la collectivite pour participer aux conventions de participation proposes
par le Centre de Gestion.
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Compte tenu de l'ensemble des elements exposés, le conseil municipal, a l'unanimite des
membres presents,

DECIDE:

,/ De prendre acte des nouvelles dispositions prochainement en vigueur en rnatiere de
protection sociale complementaire des agents territoriaux (ordonnance n°2021-175 du 17
fevrier 2021),

/ De donner son accord de principe pour participer a l'enquete lancee par le Centre de
Gestion afin de connaitre les intentions et souhaits des collectivites et de leurs
etablissements en matiere de prestations sociales complementaires.

4. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Le Maire informe l'assemblee :

La definition, la duree et l'amenagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixes par
l'organe deliberant, apres avis du comite technique. Par ailleurs, le travail est organise selon des
*lodes de reference appelees cycles de travail.

Les horaires de travail sont definis a l'interieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire
et le cycle annuel.

Le deconnpte du temps de travail effectif s'effectue sur l'annee, la duree annuelle de travail ne
pouvant exceder 1607 heures, sans prejudice des heures supplementaires susceptibles d'être
accomplies.

Ce principe d'annualisation garantit une egalite de traitement en ce qui concerne le temps de travail
global sur 12 nnois, tout en permettant des modes d'organisation de ce temps differents selon la
specificite des missions exercees.

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en consideration la
nature des fonctions exercees.

Le temps de travail peut egalement etre annualise notamment pour les services alternant des periodes
de haute activite et de faible activite.

Dans ce cadre, l'annualisation du temps de travail repond a un double objectif :

- de repartir le temps de travail des agents pendant les periodes de forte activite et le liberer
pendant les periodes d'inactivite ou de faible activite ;

- de maintenir une remuneration identique tout au long de l'annee c'est-à-dire y compris
pendant les periodes d'inactivite ou de faible activite.

Ainsi, les heures effectuees au-dela de la duree hebdonnadaire de travail de l'agent dont le temps de
travail est annualise pendant les *lodes de forte activite seront recuperees par ce dernier pendant
Les periodes d'inactivite ou de faible activite.

• La duree annuelle legate de travail pour un agent travaillant a temps connplet est fixee a 1 607
heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculee de la fawn suivante :

Nombre total de jours sur l'annee 365

Repos hebdomadaires: 2 jours x 52 semaines - 104

Conges annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25

Jours feries - 8

Nombre de jours travailles = 228

Nombre de jours travaillees = Nb de jours x 7 heures 1 596 heures
arrondi a 1 600 heures

+ Journee de solidarite + 7 heures

Total en heures: 1 607 heures

• La duree quotidienne de travail dun agent ne peut exceder 10 heures ;

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures dans une journee sans que les agents ne
beneficient d'une pause dont la duree dolt etre au minimum de 20 minutes;
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• L'amplitude de la journee de travail ne peut &passer 12 heures;

• Les agents doivent beneficier d'un repos journalier de 11 heures au minimum ;

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplementaires comprises, ne peut &passer 48
heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une periode de 12 semaines consecutives ;

• Les agents doivent disposer d'un repos hebdomadaire d'une duree au moms egale a 35 heures
et comprenant en principe le dinnanche.

Le Maire rappelle enfin que pour des raisons d'organisation et de fonctionnement des services, et afin
de repondre aux nnieux aux besoins des usagers, il convient en consequence d'instaurer pour les
differents services de la commune des cycles de travail differents.

Le Maire propose A l'assemblee :

D Fixation de la duree hebdomadaire de travail

Compte-tenu de la duree hebdomadaire de travail choisie, les agents beneficieront de jours de
reduction de temps de travail (ARTT) afin que la duree annuelle du travail effectif soit conforme a la
duree annuelle legate de 1 607 heures.

Pour les agents exercants leurs fonctions a temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratise a
hauteur de leur quotite de travail (dont le nombre peut etre arrondi a la denni-journee superieure)

Duree hebdomadaire de travail 39h 38h 37h 36h

Nb de jours ARTT pour un agent a
temps complet 23 18 12 6

Temps partiel 80% 18,4 14,4 9,6 4,8

Temps partiel 50% 11,5 9 6 3

Les absences au titre des conges pour raison de sante reduisent a due proportion le nombre de jours
RT1- que l'agent peut acquerir, conforrnernent aux preconisations de la circulaire du 18 janvier 2012
relative aux modalites de nnise en ceuvre de l'article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 decembre 2010
de finances pour 2011.

Ne sont, toutefois, pas concernes les conges de nnaternite, adoption ou paternite et les autres conges
particuliers comme le conge pour exercer un mandat electif local, les &charges d'activite pour mandat
syndical, ou encore le conge de formation professionnelle.)

D Determination des cycle de travail:

Dans le respect du cadre legal et reglementaire relatif au temps de travail, l'organisation du cycle de
travail au sein des services de la Commune de LANGRUNE SUR MER est fixee comme il suit:

Les services Culturels et de bibliotheque :

L'agent est soumis a un cycle hebdomadaire: 20 heures par semaine sur 5 jours.

Les services Administratifs :
Les agents des services administratifs seront soumis a un cycle hebdomadaire : 35 heures par semaine
sur 5 jours plus un samedi sur trois sur la base de 3 heures.

Les services Polices:
Les agents des services polices seront soumis a un cycle hebdomadaire : 36 heures par semaine sur 5
jours.

Les services Techniques:
Les agents des services techniques seront soumis a un cycle hebdomadaire : 36 heures par semaine sur
5 jours.

Les services scolaires, periscolaires :
Les agents des services scolaires, periscolaire seront soumis a un cycle de travail annuel base sur
l'annee scolaire avec un temps de travail annualise:

- 36 Semaines d'ecole a 40 heures soit 1 440 heures,
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4 semaines hors periodes scolaires (periscolaire, accueil de loisir, entretien...) a 40 heures
sur 5 jours (soit 160 heures),

1 journee de 7 heures effectuee au titre de la journee de solidarite.

Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis a des horaires variables.

Dans le cadre de l'annualisation, l'autorite etablira au debut de chaque annee scolaire un planning
annuel de travail pour chaque agent precisant les jours et horaires de travail et permettant d'identifier
les periodes de recuperation et de conges annuels de chaque agent.

> Journee de solidarite

Compte tenu de la duree hebdomadaire de travail choisie, la journee de solidarite, afin d'assurer le
financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes agees ou handicapees, sera instituee :
Par la reduction du nombre de jours ARTT.

> Heures supplementaires ou complementaires

Les heures supplementaires sont les heures effectuees au-dela des bornes horaires definies par le les
cycles de travail ci-dessus.

Ces heures ne peuvent etre effectuees qu'a la demande expresse de l'autorite territoriale ou du chef
de service.

Les heures supplementaires ne peuvent depasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps
complet y connpris les heures accomplies le dimanche et jours feries ainsi que celles effectuees la nuit.

Elles seront indemnisees confornnement a la deliberation n° 57/2018 du 13 Decembre 2018 prise par la
commune portant sur les indennnites horaires pour travaux supplementaires (I.H.T.S.) pour les agents
de categories C et B.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere et a l'unaninnite des membres presents,

Vu le Code general des collectivites territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale;

Vu le decret n°88-145 du 15 fevrier 1988 pris pour l'application de ['article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

Vu le decret n ° 2000-815 du 25 aoCit 2000 relatif a l'annenagennent et a la reduction du ternps de
travail dans la fonction publique de ['Etat ;

Vu le decret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif a l'amenagement et a la reduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale;

Vu l'avis du comite technique du 02 Decembre 2021,

DECIDE

/ D'adopter la proposition du Maire.

5. OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES ANTICIPES

Vu l'article L.1612-1 du Code General des Collectivites Territoriales, permettant au Maire, jusqu'a
l'adoption du budget et sur autorisation du conseil municipal, d'engager, liquider ou nnandater des
depenses d'investissement dans la limite des credits ouverts au budget de l'exercice.

Considerant, la necessite de prevoir des credits pour permettre le mandatennent des depenses
d'investissement au vote du budget, en dehors des restes a realiser repris sur l'exercice 2022 et dans la
limite de 25 % du budget precedent,

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,
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DECIDE dans l'attente de l'adoption du budget primitif de l'exercice 2022 :

/ D'autoriser Monsieur le Maire a proceder au mandatement des factures d'investissennent,

✓ D'ouvrir des credits a hauteur de:

—✓50✓000✓€✓imputes✓en✓depenses✓au✓chapitre✓20✓-✓immobilisations✓incorporelles

—✓30✓000✓€✓en✓depenses✓au✓chapitre✓21✓-✓immobilisations✓corporelles

—✓150✓000✓€✓en✓depenses✓au✓chapitre✓23✓-✓imnnobilisations✓en✓cours
✓ Que les credits precites seront repris au budget primitif 2022.

Monsieur TILLOY, Maire-Adjoint en charge des finances, presente Les dates des prochaines commissions
finances pour la preparation du budget primitif 2022 :

• Le 15/02/2022 a 18h30 pour la section de fonctionnennent,

• Le 22/02/2022 a 18h30 pour la section investissements,

• Le 08/03/2022 a 18h30 pour une synthese des sections de fonctionnement et investissements.
Cette date est ouverte a tous Les membres du conseil municipal qui souhaiteraient y participer.

Le vote du budget primitif 2022 est prevu fin mars 2022.

6. DEMANDE D'EXONERATION DES LOVERS DE L'EPICERIE DURANT LES TRAVAUX.

Monsieur le Maire donne la parole a Monsieur Frederic TILLOY, Maire-Adjoint en charge des finances.

Monsieur TILLOY expose au conseil, qu'a partir du dennarrage des travaux, l'epicerie n'a pu etre
maintenue ouverte.
Pour tenir connpte du fait que, dans ce temps, le locataire n'a aucune activite economique generatrice
de recettes, Monsieur TILLOY propose d'accorder une exoneration de trois mois de loyers de janvier a
mars 2022, soit une non-recette pour la commune de 1 593 €. Le nouveau toyer s'appliquera a compter
du 1er avril 2022, conformement au bail signe.

Le conseil municipal, apres avoir entendu lecture de ['expose, a l'unanimite des nnennbres
presents,

DECIDE:

✓ D'accorder une exoneration de toyer de 3 mois au locataire de l'opicerie, soit de janvier a
mars 2022.

7. DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CCEUR DE NACRE POUR
L'AMENAGEMENT PAYSAGER DU PARC DES CHASSES

Monsieur le Maire explique que la commune de Langrune sur mer souhaite amenager le parc des
chasses situe a ['angle de la route de Courseulles (RD 7) et la rue des Chasses.

Ce terrain d'une surface de 1ha 13a 75 ca (11 375 m2) est la propriete de la Commune de Langrune
depuis 2012.

Cet espace remarquable, en bordure de la piste cyclable reliant directement Douvres la Delivrande a
Langrune, comprend :

D Une zone boisee classee de 5 600 m2 dos de murs en pierre.

D. Une maison bourgeoise, remarquable exemple du patrimoine bad de la fin du 119eme siècle.

D Un batiment de 500 m2 a destination des associations connnnunales et intercomnnunales.

Considerant que l'amenagement du batiment associatif du parc des chasses est un projet phare pour la
commune de Langrune sur mer et la communaute de communes Coeur de Nacre dans le cadre de sa
politique de mobilite douce, l'amenagement du Parc des Chasses complete donc ce projet.

It assure que le batinnent s'integrera dans un environnement accueillant, securisant et riche de
biodiversite pour permettre aux habitants du territoire intercommunal et aux touristes de profiter
pleinement de ce lieu.

PV Conseil Municipal du ler fevrier 2022 Page 110



Ce projet vise a mettre en valeur la majeure partie du parc a l'exception de la zone Est actuellement
dediee au stockage de materiel communal et aux activites de creation du comite des fetes.

Le cout previsionnel de cette premiere phase de travaux du parc s'eleve a 139 222,27€ HT soit
161 643,61€ TIC.
Monsieur le Maire indique qu'a ce titre, le projet est eligible a une subvention aupres de la
communaute de communes C ur de Nacre a hauteur de 50 000 € maximum.

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

/ De solliciter une subvention aupres de la communaute de communes Cceur de Nacre au
titre du fond de concours au taux le plus eleve,

✓ D'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a ce dossier.

8. AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE A LA VEGETALISATION A TITRE
PRECAIRE DU DOMAINE PUBLIC AVEC L'ASSOCIATION LAND GROWAN AU PIED DU MUR

Monsieur le Maire demande au conseit municipal de bien vouloir deliberer sur reventuelle signature de
La convention relative a la vegetalisation du domaine public avec ['association Land Growan au Pied du
Mur.

La commune de Langrune-sur-mer mettrait a disposition des demandeurs riverains, certains espaces du
domaine public en vue de les vegetaliser : facades, palissades et pieds de murs, espaces perdus, coins
de murs et pied d'arbres.

Cette demarche vise a anneliorer et embellir son cadre de vie, favoriser les echanges entre habitants
(idees, ptantes...), rannener de la nature et de la vie dans nos rues (butineurs, papillons.), rafraichir les
espaces urbanises.

Cette vegetalisation, soumise a demande d'autorisation par cette convention, connportera le cas
echeant l'amenagement du site par la Commune, l'entretien des plantations etant a la charge du
demandeur suivant les conditions definies dans la convention.

Cette convention fait l'objet de nombreuses questions:
• Question commune sur l'etendue de l'autorisation, les zones concernees.
• Question sur les tags/pochoirs sur les murs avec des risques d'exposition a des tags sauvages.
• Question sur la duree de la convention.
• Question commune sur la remise en kat des trottoirs, notamment en cas de changement de

proprietaire.
• Ptusieurs problemes releves (le preavis, la duree, la remise en etat, information...).
• Necessite d'etablir un cadre. Selon le code de voirie routiere, une permission de voirie a un

caractere precaire et est revocable a tout moment.

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des mennbres presents,

DECIDE:

/ De reporter la deliberation a une date ulterieure,

/ De prevoir une reunion de travail avec l'association pour revoir cette convention afin
qu'elle soit confornne a la legislation en vigueur.

9. ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS DU LITTORAL (ANEL) : COMMUNIQUE DE PRESSE SUR LA
DEMANDE DU REPORT DE CONSULTATION SUR LA LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE
RECUL DU TRAIT DE COTE.

Monsieur le Maire expose au conseil municipal, le communiqué de presse de l'ANEL, ['Association
Nationale des Elus du Littoral.

En effet, ceux-ci sont mobilises pour une action concertee face a ['erosion et aux differents effets du
changement climatique sur les littoraux, de metropole et d'outre-mer. Ils ont ceuvre pour ameliorer le
texte initialement prevu sur le recut du trait de cote dans la loi Climat et Resilience, et en mettant le
changement climatique au cur de leurs echanges tors des Journees Nationales d'Etudes, organisees a
Pornic, en octobre 2021.
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Sous l'autorite des prefets, une deliberation des conseils nnunicipaux est sollicitee dans un &Lai reduit
a quelques semaines, afin d'etablir la liste des communes dont l'action en matiere d'urbanisme et la
politique d'amenagement doivent etre adaptees au recut du trait de cote.

Le conseil municipal prend acte de ce communique de presse.

10. DEMANDE D'AUTORISATION A LA PREFECTURE POUR L'EXTENSION DE LA VIDEO PROTECTION
AFIN D'OBTENIR UNE SUBVENTION AU TITRE DU FIPD.

Monsieur le Maire presente au conseil municipal, conjointement avec Monsieur Frederic TILLOY, Maire-
Adjoint en charge de la securite, les projets d'innplantation de cameras pour la video protection des
espaces ouverts au public et du batiment du Parc des Chasses ainsi que la securisation de la digue et de
La place du 6 juin. Ce dossier est realise en collaboration avec le pokier municipal et la gendarmerie.

Ce projet, a hauteur d'environ 20 000 €, peut faire l'objet d'une demande de subvention aupres de la
Prefecture au titre du FIPD (Fonds Interministeriel de Prevention de la delinquance) et de l'APCR (Aide
aux Petites Communes Rurales) ainsi qu'aupres du departement au titre de la DETR (Dotation
d'Equipement des Territoires Ruraux).

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, avec 1 voix contre (Christian MICHEL) et 3
abstentions (Franck JOUY, Pavia CLAQUIN, Pierre MORIN),

DECIDE:

s/ De solliciter une subvention a la Prefecture au titre du FIPD et de l'APCR,

• De solliciter une subvention aupres du Departement du Calvados au titre de la DETR,

D'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a ce dossier.

11. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Questions de Pavia CLAQUIN concernant le projet 'jeunesse a Langrune sur Mer et notamnnent le
partenariat avec la CASA.
06 en sommes-nous dans le partenariat?
Quand aura lieu une commission portant sur ce sujet ?

Reponse : Monsieur le Maire precise que la commune de Saint Aubin est favorable pour le
partenariat avec Casa et l'accueil des jeunes Langrunais.
Une commission ad hoc sera formee pour reflechir sur les actions a mener en faveur de la
jeunesse en reflechissant sur les points suivants :

• Action sociale de la commune sur les participations a octroyer aux families suivant QF
et qui pourraient etre prises en charge par le CCAS .

• Participation de la commune sur la tarification des *ours.

L'ordre du jour est epuise, Monsieur le Maire cloture la séance a 22h.

La secretaire de séance,
Cassandre JOUY

Le Motile,
Jeanac GUINGOUAIN

3.rr

*1

PV Conseil Municipal du ler fevrier 2022 Page 112


